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COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 
MERCREDI 9 MARS 2022 

RAPPORT SUR LE PRINCIPE DE DÉLÉGATION DU SERVICE PUBLIC 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
 

 
M. Lionel CHISS :  
Bonjour à tous.  
Est-ce que vous m’entendez ?  
 
M. Laurent GOUJON :  
Moi je vous entends.  
Laurent GOUJON, assainissement ALEP.  
 
M. Lionel CHISS :  
Et nous vous entendons en retour, c’est parfait.  
Je vous salue et je vous souhaite la bienvenue dans cette Commission Consultative des Services 
Publics Locaux, qui a un seul sujet à traiter, qui est le principe de Délégation de Service Public 
d’Assainissement Collectif lié à la Communauté de Communes Thelloise.  
Et je vais passer la parole tout de suite à Yannick PLOTTU qui va nous faire un exposé de la 
situation.  
 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 
Rapport sur le principe de la Délégation du Service Public d’Assainissement Collectif. 

 
M. Yannick PLOTTU :  
Bonjour à toutes et à tous.  
Je vais vous présenter effectivement le dossier sur le principe de la gestion déléguée et                    
l’ autorisation de lancement de la procédure concernant la station d’épuration de Hermes.  
Sur l’Agglomération du Beauvaisis, on a un contrat de délégation qui concerne 31 communes pour 
la partie collecte et pour la partie traitement, et on a une commune qui est en régie qui est la ville de 
Beauvais.  
Et on a une particularité, c’est effectivement la station d’épuration de Hermes qui est un ouvrage 
partagé entre la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis et la Communauté de Communes 
Thelloise puisque sur cette installation de traitement sont traités les effluents de la commune de 
Hermes, et seulement de la commune de Hermes pour la partie du territoire sur l’Agglomération, et 
toutes les autres communes pour lesquelles le traitement est assuré sur cette installation, 
appartiennent à la Communauté de Communes Thelloise.  
Il s’agit de Ponchon, Noailles, Sainte-Geneviève, Villers, Berthecourt, Mortefontaines-en-Thelle, 
Neuville et Les Cailloux, et je crois que je n’en oublie pas.  
Il y a une convention qui a été signée entre les deux intercommunalités, pour gérer en commun cette 
station d’épuration et définir les règles de gestion de cet équipement.  
Pour cet équipement, et spécifiquement pour cet équipement et les quelques ouvrages communs de 
transfert des eaux usées vers cet équipement, il existait un contrat de Délégation de Service Public 
qui arrive à échéance au 31 décembre 2022.  
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Aujourd’hui, la Thelloise, en lien avec l’Agglomération du Beauvaisis, s’interroge sur le mode de 
gestion à venir de cet équipement.  
Simplement, cette réflexion s’inscrit dans une réflexion plus globale que porte la Communauté de 
Communes Thelloise, à savoir qu’eux en fait disposent de 33 communes en assainissement 
collectif, dont 30 communes dont ils assurent l’exercice de la compétence assainissement collectif, 
parce que c’est une des rares Communauté de Communes qui a fait le choix de prendre la 
compétence avant l’échéance du 1er janvier 2026, où c’était rendu obligatoire.  
Donc ils ont interrogé leurs communes adhérentes et ils ont fait le choix de prendre la compétence. 
Ils ont fait progressivement le choix d’harmoniser les modes de gestion.  
Tout d’abord en 2018, ils ont signé un premier contrat de Délégation de Service Public pour                   
11 communes, pour regrouper des contrats qui arrivaient à échéance à des dates différentes, qui ce 
contrat se termine au 31 décembre 2022.  
Ensuite, je vous l’ai dit, il y a 30 communes, ils ont encore 11 autres contrats, dont celui de la 
station d’épuration de Hermes, qui vont arriver à échéance pour une majorité d’entre eux fin 2022 
mais d’autres dans les 7 ans à venir.  
Et, progressivement, ils souhaitent mettre en place un mode de gestion unique pour ces                           
22 communes, aussi bien pour la partie collecte que pour la partie traitement.  
Effectivement, le mode de gestion de la station d’épuration de Hermes découle de choix qui sont 
faits par l’Agglomération, par la Communauté de Communes Thelloise, au regard des modes de 
gestion qu’ils mettent en place sur l’ensemble de leurs communes.  
Parce que finalement, on ne représente qu’une fraction marginale de leur contrat de Délégation de 
Service Public, parce que ce n’est que la commune de Hermes sur 8 communes qui traitent leurs 
effluents sur la station d’épuration de Hermes, et que dans la convention de gestion il avait été 
admis le principe qu’en fait c’était eux qui avaient la délégation de la maîtrise d’ouvrage de 
l’Agglomération mais que pour autant, au moment où il y aurait une décision à prendre sur le mode 
de gestion, chacune des collectivités seraient amenées à se prononcer sur le même mode de gestion. 
Finalement, il y a quand même une certaine cohérence à mettre en place.  
Donc eux ont mené une réflexion, c’est pour ça que le rapport est sous l’égide et sous l’entête de la 
Communauté de Communes Thelloise, sur le mode de gestion à mettre en place sur leur périmètre 
de 22 communes, dans un premier temps puisqu’il y a d’autres contrats qui arriveront à échéance 
au-delà de l’échéance du 31 décembre 2029, qui était l’échéance proposée pour le nouveau contrat. 
C’est pour ça que ça ne concerne que 22 communes et ultérieurement, il y aura d’autres phases 
d’harmonisation et d’intégration, d’harmonisation du mode de gestion.  
Ils ont mené un travail effectivement de leur côté en lien avec l’A.D.T.O., qui était leur assistant 
maître d’ouvrage sur ce sujet, pour examiner le mode de gestion à mettre en place.  
Aux termes de la réflexion, ils proposent de retenir un mode de gestion, par Délégation de Service 
Public, sous la forme d’un contrat d’affermage pour l’exploitation du Service Public 
d’Assainissement Collectif sur ces 22 communes, qui comprennent notamment la station 
d’épuration de Hermes.  
Le choix, ils l’ont motivé par effectivement aujourd’hui une prééminence, je crois même 
presqu’une exclusivité, si je ne me trompe pas, la prééminence doit se transformer en exclusivité de 
ce mode de gestion à l’heure actuelle.  
Et sur également la complexité à adopter une gestion en régie, c’est leur analyse, par la collectivité, 
au regard de la difficulté à regrouper les compétences techniques, avoir les moyens matériels et en 
personnels pour faire face à l’exercice de la compétence en régie.  
Il y a un certain nombre de points qui ont été évoqués, qui sont présentés dans le rapport qui vous a 
été remis. Et ils proposent de conclure un contrat pour une durée de 7 ans, qui démarrerait au                  
1er janvier 2023 et qui courrait jusqu’au 31 décembre 2029.  
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Après, l’idée de la durée du contrat, c’est effectivement d’amortir certains préfixes mais je pense 
qu’il y en a peu parce qu’en fait, le contrat est sur une durée relativement courte.  
Quand on est dans une logique d’amortissement de travaux d’investissement, on est plutôt sur des 
durées de contrat qui peuvent aller jusqu’à plus de dix ans.  
Habituellement, ce sont les chiffres qui sont retenus.  
Généralement, aujourd’hui, les durées de contrats habituelles pour 3 ans, c’est court, c’est trop court 
finalement parce que quand vous avez des provisions pour renouvellement des équipements, ils 
l’ont fait la dernière fois juste dans une optique d’harmonisation et avec l’échéance d’un grand 
nombre de contrats.  
C’est pour ça qu’ils avaient adopté une durée courte mais pour un contrat de délégation et sur une 
logique de provisions pour renouvellement des équipements, parce qu’on ne sait pas à quel moment 
les pompes, les dispositifs d’aération d’une station d’épuration, les problèmes peuvent apparaître, 
donc si vous faites des provisions pour risques, vous devez les amortir sur une durée raisonnable et 
en général c’est une durée de 7 ans.  
Et si en plus il y a des investissements concessifs, c’est-à-dire qu’ils peuvent être confiés aux 
délégataires qui peuvent être réalisés et dans ce cas-là, on part sur des durées d’amortissement un 
petit peu plus longues qui dépendent de l’importance des investissements qui sont réalisés par le 
délégataire.  
Ce qui n’est pas le cas dans cette Délégation de Service Public, il n’y a pas de travaux concessifs 
confiés au délégataire.  
Après, les missions confiées aux délégataires sont des missions habituelles d’entretien des 
installations qui vont leur être confiées.  
Effectivement, la Commission Consultative est amenée à rendre un avis sur le principe de la gestion 
déléguée et ensuite, le Conseil Communautaire se prononcera sur l’autorisation de lancement de la 
procédure et confier à la Communauté de Communes Thelloise le principe du lancement de la 
procédure, puisque ce sont eux qui seront maîtres d’ouvrage sur cette procédure.  
 
M. Lionel CHISS :  
Merci beaucoup Yannick pour ces explications très claires.  
Est-ce qu’il y a des questions ?  
Madame BEUIL. 
 
Mme Claire MARAIS-BEUIL :  
Sans remettre en cause cette gestion, au niveau des tarifs par rapport au reste de la Communauté 
d’Agglo, où se situe ce délégataire ?  
 
M. Yannick PLOTTU :  
Pour ce qui concerne le périmètre de…  
Là aujourd’hui, le délégataire n’est pas choisi.  
Aujourd’hui, les tarifs qui sont pratiqués sur le périmètre de l’Agglomération du Beauvaisis sont 
variables, variables en ceci…  
(Hors micro)  
La commune de Hermes, qui fait partie de notre territoire, est la commune qui a le tarif le plus 
élevé.  
Pourquoi ?  
Pour deux raisons.  
Parce qu’ils ont l’équipement de traitement le plus récent, donc ils ont dû consentir des 
investissements dans la construction d’une station d’épuration de 20 000 équivalents habitants, et 
j’étais le président de cette structure, donc je le sais très bien, en tant qu’élu à une époque.  
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Je n’étais pas président au moment où les travaux ont été faits, c’était après.  
Et donc il a fallu amortir les investissements d’une station d’épuration et des ouvrages de transfert 
parce qu’auparavant en fait il y avait trois stations d’épuration.  
Il y avait une station d’épuration à Noailles qui reprenait les effluents de Sainte-Geneviève et 
Noailles ; une station d’épuration à Hermes qui existait déjà et qui reprenait les effluents de 
Hermes, Villers, Berthecourt.  
Il doit m’en manquer une, ça ne me revient pas.  
Et après, il y a des communes qui ont mis en place l’assainissement collectif qui sont Ponchon et 
Mortefontaines, et Neuville et Les Cailloux.  
Donc en fait, le choix a été fait pour des questions d’impacts sur le milieu de construire une seule et 
unique station avec un rejet dans le Thérain, de capacité de 20 000 équivalents habitants, et de créer 
des ouvrages de transfert.  
Ce sont de très gros ouvrages pour amener tous les effluents à un seul point, et aussi de réhabiliter 
les conduites de transfert entre communes qui étaient un petit peu fatigué et il y a eu de gros 
investissements, ce qui fait qu’on arrivait à une surtaxe, qui est toujours en vigueur, qui pèse encore 
aujourd’hui sur la tarification de Hermes.  
Mais il y a une obligation d’harmonisation du prix de l’assainissement collectif sur le périmètre de 
l’Agglomération du Beauvaisis, qui existe aujourd’hui sur le périmètre des…  
Le nombre, je vous dirais une bêtise, les 24 communes historiques de la C.A.B.31 on va dire, qui 
avaient de l’assainissement collectif, mais en gros aujourd’hui ça existe sur ces 24 communes.  
Il y a encore des communes qui ne sont pas dans l’harmonisation, c’est Bailleul, Hermes, Bresles, 
Laversines, la Neuville-en-Hez et Crèvecœur, parce qu’elles sont venues rejoindre dans un 
deuxième temps.  
Et donc il sera proposé, au Conseil Communautaire, une délibération pour lancer cette deuxième 
dynamique et trajectoire d’harmonisation, qui commencera aujourd’hui et qui s’étalera sur une 
durée qui sera définie par les élus en fonction des choix qu’ils auront à faire.  
Il y a un travail qui a été fait parallèlement et donc Hermes va baisser…  
 
(Hors micro)  
 
C’est ça.  
Donc là, ce sera présenté, les deux études ont été menées de front sur des temporalités différentes.  
Pour l’eau potable, sur un périmètre beaucoup plus restreint qui est un périmètre de 13 communes, 
puisque le choix a été fait d’exercer la compétence que sur les communes qui étaient à l’intérieur de 
l’Agglomération et que sur les syndicats qui étaient intracommunautaires, en totalité pour leur 
permettre à l’intérieur de l’Agglomération.  
Donc ça ne concerne que 13 communes.  
Par contre, pour l’assainissement collectif, c’est 31 communes ou 32.  
Les deux sont présentées en parallèle pour que vous ayez une vision sur l’eau potable et donc sur 
l’ensemble de la tarification du prix de l’eau, ce qui est facturé à l’usager, pour ne pas dissocier les 
deux.  
Parce que pareil, c’est assez logique pour les 13 communes, ces 13 communes n’ont pas toutes 
l’assainissement collectif, donc ça ne concernera que sur 13 communes, Crèvecœur, Bresles, 
Beauvais, j’en oublie, je ne les connais pas toutes par cœur mais parce que ce sont de toutes petites 
communes, c’est Rotangy, Francastel, Haudivillers, ils n’ont pas l’assainissement collectif. La 
Neuville-en-Hez, à termes Litz, parce que quand ils auront l’assainissement collectif, donc ces 
13 communes, finalement il y en a 3 ou 4 qui ont les deux composantes qui vont varier. La réalité 
est un peu différente.  
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Mme Claire MARAIS-BEUIL :  
Ce qu’il sera important d’avoir, c’est quand même un tableau des lissages dans le temps, c’est de 
voir vers ou on va tendre.  
C’est-à-dire ceux qui vont monter vers où ils vont tendre et ceux qui vont baisser, vers où ils vont 
baisser.  
C’est important parce que je pense que c’est une vision du futur très importante qui nous permet 
d’affiner notre choix et de prendre position.  
Mais on est d’accord que comme pour l’eau on va monter, les autres vont descendre mais c’est 
normal, c’est le lissage.  
Mais avoir un tableau bien à notre disposition nous permet d’avoir cette vision.  
 
M. Yannick PLOTTU :  
Dans la présentation, il y aura plusieurs éléments qui vous seront communiqués.  
Le premier, vous aurez à statuer, en général c’est souvent une dizaine d’années pour que ça soit plus 
progressif et moins douloureux pour les usagers des services.  
C’est la proposition et le groupe de travail, la commission qui a travaillé autour du sujet est partie 
de cette proposition.  
Et ce qui reste à arbitrer, très clairement, sur le sujet de l’eau potable et de l’assainissement, donc 
sur le réseau d’assainissement a été fait un travail sur la Programmation Pluriannuelle des 
Investissements sur dix ans.  
La programmation pluriannuelle des besoins de renouvellement, parce que sur la station d’épuration 
de Beauvais il y a des besoins de renouvellement d’équipements qui sont lourds.  
Quand vous faites des travaux sur la station de Beauvais, c’est quelquefois 1 million d’euros 
d’investissement, donc ça peut représenter un kilomètre ou deux de canalisation.  
Donc on a tendance à l’oublier mais il vaut mieux l’intégrer dans le programme parce que sinon, ça 
peut peser lourd sur le prix de l’assainissement.  
Donc ça, ça fera partie du travail.  
Et il y a un élément qui va peser significativement, c’est le choix, aussi bien sur l’eau potable que 
l’assainissement, qu’auront à faire les élus sur leur ambition de renouvellement des réseaux. 
Aujourd’hui, il y a un certain nombre d’hypothèses qui ont été prises en disant, quelle est l’ambition 
que souhaitent retenir les élus en termes de renouvellement de réseaux ?  
C’est zéro, je vous fais simple, c’est à peu près ce qu’on fait aujourd’hui depuis 10 ans.  
On ne va pas vous le cacher parce que ce sont les éléments qui seront portés à votre connaissance, 
pour que vous ayez la situation antérieure, et ce que vous souhaiterez et votre ambition, l’ambition 
que vous aurez.  
En fonction de cette ambition, vous aurez un prix cible, donc le tarif cible, à 10 ans, et forcément 
par rapport à ce tarif cible, le tarif d’aujourd’hui, et puis la dynamique d’augmentation de baisse ou 
de stabilisation parce qu’en gros il y a les 3 cas de figures qui se présentent, aussi bien pour l’eau 
potable que pour l’assainissement.  
L’assainissement c’est un peu plus fin, pour l’eau potable on a encore des éléments à préciser, 
supplémentaires, qui sont encore en cours d’analyse. 
 
Mme Claire MARAIS-BEUIL :  
Quand vous nous dites zéro remplacement des réseaux, il faut qu’on ait connaissance de l’état des 
réseaux, pour pouvoir statuer si c’est vraiment zéro.  
Si on doit tendre vers le zéro ou si on doit tendre vers un pourcentage de remplacement.  
Il faut que nous ayons connaissance de l’état exact des réseaux, il me semble.  
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M. Yannick PLOTTU :  
Vous aurez un état des lieux de l’âge moyen des réseaux, ce qui est déjà une donnée finalement très 
suffisante pour se dire qu’il y a beaucoup à faire !  
(Rires)  
Ça suffit, c’est-à-dire qu’aujourd’hui, l’état des réseaux complets on ne l’a jamais, puisque d’abord 
ça évolue en permanence, on est incapables d’avoir une image exacte à un moment donné parce 
qu’on a 500 kilomètres de réseaux, vous ne faites jamais 500 kilomètres d’inspection.  
En termes de dépenses c’est irraisonnable et ça n’a pas d’intérêt de toute façon.  
Finalement, le paramètre c’est l’âge des réseaux.  
On se dit, on a un âge moyen qui a, je ne sais plus, 40 ans, on a investi mais pas dans le 
renouvellement des réseaux sur les 10-15 dernières années.  
On a refait tout l’historique des dépenses d’investissement réalisées depuis 15 ans, puisqu’on a 
tendance à l’oublier, surtout en assainissement on a beaucoup donné puisque c’était déjà 
l’Agglomération qui exerçait la compétence et on est allés chercher les quelques informations qui 
nous manquaient auprès des communes qui nous ont rejoints depuis, qui ne sont pas très 
nombreuses.  
L’exercice était assez facile, pour voir quel était le parti pris qui avait été retenu par les élus à un 
moment donné et, est-ce qu’aujourd’hui vous retiendrez le même, je ne sais pas, et est-ce qu’on 
partira sur une dynamique différente.  
On a un patrimoine de stations d’épuration qui est bon, voire plutôt très bon.  
On a un patrimoine des réseaux qui est vieillissant mais qui ne vieilli pas de façon catastrophique 
parce qu’on a des terrains qui ne sont pas si mauvais.  
On a eu la chance de ne pas poser de réseau dans le Pays de Bray, parce que je suppose que c’est un 
petit peu plus problématique.  
Les terrains de la ville de Beauvais, il y a un peu de calcaire de Creysse ce n’est pas si mal.  
Non mais si, ça joue beaucoup.  
Il y a des secteurs, on a de la pente.  
Quand vous avez de la pente, les réseaux, ils ont…  
Avec une pente beaucoup plus régulière, donc il y a moins d’anomalies de fonctionnement.  
Il y a des territoires qui n’ont pas les moyens d’investir, qui n’ont pas les assiettes pour investir.  
Il y a des besoins, ça sera à vous d’en décider, ce sont des éléments qui vous seront présentés. Donc 
il y aura un travail à faire au préalable et des communications d’informations préalables.  
C’est un vrai, vrai sujet.  
 
M. Hans DEKKERS :  
Oui, simplement et puis il y a aussi le paradoxe de l’économie.  
C’est vrai, c’est normal, on souhaite, peut-être une famille demain au lieu de faire 120 m3, elle ne 
fera que 80.  
C’est très bien.  
Seulement, nous on a un peu de coûts proportionnels mais on a surtout des coûts fixes, que ce soit 
de l’assainissement ou de l’adduction d’eau, et le paradoxe est que moins les gens consommeront, 
ce qui est vertueux, et quelque part plus on sera obligés de leur demander un peu plus cher au m3.  
 
M. Laurent GOUJON :  
J’ai lu avec attention le rapport, je ne suis pas arrivé à la même conclusion parce que les éléments 
qu’ils donnent dans la proposition de l’exécutif, ils tiennent dans la mesure où ils ont déjà fait le 
choix de partir en D.S.P.  
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S’ils partaient sur l’option régie, l’argument par exemple de la réunion des compétences techniques 
qu’ils n’auraient pas chez eux, ils les auraient de fait puisqu’ils récupéreraient le personnel avec les 
compétences.  
Donc il y a un certain nombre d’arguments qu’ils ont mis en valeur, auxquels je n’adhère pas, mais 
je comprends bien qu’on est sur un système minoritaire.  
C’est-à-dire qu’en gros, sur l’ensemble de la Thelloise, ils ont déjà fait leur choix de ce système-là 
et qu’on arrive, nous, uniquement pour une petite partie du choix.  
Je ne pense pas que notre choix soit prééminent par rapport à leur choix à eux.  
Je crois que le choix de leur côté est déjà plus ou moins établi. 
 
M. Lionel CHISS :  
Non, je crois que Yannick PLOTTU avait déjà répondu un peu à cette question auparavant. 
Effectivement, votre analyse est bonne, Monsieur GOUJON.  
On va dire qu’on se raccorde à un système majoritaire et oui, c’est vrai que l’analyse est quand 
même faite aussi dans ce sens-là. Yannick. 
 
M. Yannick PLOTTU :  
Après, sur la reprise du personnel, c’est une obligation pour la collectivité de reprendre le personnel 
qui est en Délégation de Service Public.  
Ce n’est pas une obligation pour le personnel en Délégation de Service Public de rejoindre la 
collectivité.  
Il faut le dire aussi.  
C’est-à-dire qu’aujourd’hui, au regard de questions statutaires, il peut y avoir un intérêt pour les 
personnels qui travaillent en service délégué de ne pas rejoindre la collectivité parce qu’il y a des 
questions de rémunérations qui peuvent se poser.  
C’est un vécu de beaucoup de collectivités qui récupèrent les personnels, je vais le dire plus 
purement, dont veut se séparer le délégataire, et puis les personnels en valeur ajoutée du délégataire 
restent dans le giron du délégataire.  
Puisqu’ils ont quand même des difficultés de recrutement, les délégataires aujourd’hui, pas que les 
délégataires, tous les services d’eau potable et d’assainissement collectif, il y a eu des tensions sur 
le personnel, donc aujourd’hui, il faut dire que Veolia cherche des gens pour faire des réparations de 
fuites et c’est une vraie…  
Des électromécaniciens on n’en parle même pas, ils sont payés à prix d’or puisqu’ils sont en 
concurrence avec le secteur industriel aussi, qui est dynamique sur notre territoire ou ailleurs, parce 
que finalement les gens sont mobiles.  
C’est un vrai sujet.  
La question du transfert, de la reprise du personnel, peut-être une difficulté s’il y a une partie qui ne 
revient pas et les compétences ne reviennent pas à la collectivité qui reprend l’exercice de la 
compétence.  
En régie, je parle.  
Il vaut mieux avoir un service hyper structuré au départ.  
Là où ça se fait, il y a des territoires qui ont vraiment fait le choix de régie, que ce soit…  
Le haut Paris ils étaient tellement puissants que finalement que quand ils ont repris, ils ont repris 
vraiment les personnels, il n'y a pas le choix.  
Il y a aussi un syndicat départemental de l’Alsace Lorraine, un syndicat départemental sur l’Aube 
qui est très développé, qui aujourd’hui aspirent finalement les délégations de service.  
C’est lui qui fait l’inverse.  
La régie aspire les délégations parce que finalement, ils sont déjà très structurés.  
Ils font ce rôle-là.  
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Et c’est vrai que le point de départ est difficile à construire quand on parle d’une échelle plus petite. 
On est encore sur des échelles où il y a des effets de structures, des frais de structures relativement 
importants.  
Je ne sais pas, on peut faire une très bonne régie, ce que je dis toujours, et puis on a des choix, il y a 
des choses qu’on ne confie pas au délégataire.  
Les contrôles du collectif et du non collectif, quelle que soit la commune, qu’on soit en délégation 
de service, les contrôles de l’assainissement collectif sont conservés par la collectivité.  
On peut arriver à être aussi efficace avec un périmètre de cette taille-là, ça marche. 
 
M. Laurent GOUJON :   
Ça correspond aussi un peu aussi à ce que je pense.  
Là je pense qu’ils vont aller vers une concession, qu’ils vont ne plus se livrer pieds et poings liés un 
peu à Veolia mais comme ils sont en monopole et sur quasiment toute la France, malheureusement 
il n’y a pas beaucoup de choix là aussi au niveau des D.S.P.  
Monsieur PLOTTU disait qu’effectivement il y avait des difficultés de recrutements de personnels, 
mais je pense qu’on a aussi des difficultés à la vraie mise en concurrence pour une D.S.P., parce 
qu’aujourd’hui le nombre d’entreprises qui sont susceptibles de répondre sont quand même très 
limitées.  
J’aurais voulu avoir l’avis de Monsieur PLOTTU sur le sujet.  
 
M. Yannick PLOTTU :  
Deux points et un premier point, vous dites qu’effectivement il y a majoritairement des services 
délégués.  
Il faut savoir qu’aujourd’hui, avec le fait que OTARI ait fait le choix d’un mode de gestion en régie, 
il faut savoir qu’il y a à peu près, je crois que c’est près de la moitié des Français qui sont desservis 
par un service en régie.  
Il y a de grandes agglomérations, Besançon, je vous ai cité des gros syndicats sur des bassins de 
populations très importants, ce n’est pas juste l’Alsace-Lorraine, ce sont des villes comme 
Strasbourg qui sont en régie aussi en totalité, qui sont en régie même pour l’électricité.  
La régie électrique de Strasbourg est très réputée, produit de l’énergie.  
Même Chartres aussi a une régie électrique.  
Ça c’est un premier point.  
Ça ne reste plus si vrai que ça. 
Et le deuxième point, aujourd’hui effectivement, je vous rejoins complètement, les délégataires de 
service, Suez s’est rapproché de…  
Pardon, Veolia a racheté Suez mais pas l’activité française.  
Elle est restée indépendante, ça faisait partie des contraintes pour éviter d’avoir une situation 
hégémonique sur le territoire français.  
Ils gardent totalement leur indépendance d’activité sur le territoire français.  
Aujourd’hui, les prestataires qui répondent en délégation de service, c’est l’hôtelier Hydra, qui a 
une activité d’exploitation et qui exploite aujourd’hui sur notre territoire le service d’eau potable de 
Bresles, et puis d’autres services.  
Je ne les ai pas en tête, c’est ceux que je connais.  
Il y a Suez, il y a Veolia, et le dernier…  
(hors micro)  
Peut-être.  
Non c’était Derichebourg mais je ne sais plus.  
Saur et Derichebourg a dû se rapprocher je crois.  
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M. Laurent GOUJON :  
Il y a la Saur et Derichebourg qu’on voit encore…  
 
M. Yannick PLOTTU :  
C’est ça, il y a Saur et Derichebourg aussi qui s’est rapproché mais je crois qu’il y en a un autre. 
Plutôt sur la région Bretagne mais le nom, STGS je crois mais je ne voudrais pas vous dire de 
bêtises.  
Voilà un peu la situation.  
(hors micro)  
Pardon ? 
 
M. Laurent GOUJON :  
Le vrai problème ça va être la mise en concurrence parce que c’est une fausse forme de mise en 
concurrence.  
Il n’y a pas suffisamment de concurrents pour qu’il y ait une vraie concurrence pour moi.  
 
M. Yannick PLOTTU :  
Pour moi, dès qu’il y a deux concurrents, ça peut suffire.  
Dès lors que la concurrence est saine, et là aujourd’hui dans les contrats sortants j’ai vu dans le 
rapport, comme vous, qu’il y avait effectivement Suez qui est un syndicat important.  
Précy-sur-Oise, Villers-sous-Saint-Leu, Blaincourt-lès-Précy, ce ne sont pas que des communes de 
quelques centaines d’habitants, c’est un territoire je pense.  
Et ils ont aussi Angy, Balagny.  
Non, ça c’était encore dans le périmètre.  
Pardon, excusez-moi.  
Crouy-en-Thelle, Ercuis, Fresnoy-en-Thelle, c’est le Syndicat du Plateau du Thelle qui est un 
syndicat central sur la Thelloise, qui est aujourd’hui en délégation de service avec Suez.  
Ils ont Crouy-en-Thelle, Ercuis, Fresnoy-en-Thelle, Mesnil-en-Thelle, Morangles, Neuilly-en-
Thelle.  
Après, les autres n’entrent pas dedans en fait. Les autres arrivent à échéance 2029, elles rentreront 
dans un deuxième temps.  
Ils sont quand même présents sur le territoire, et notamment sur d’autres structures, donc ils ont des 
agences, il y a une vraie concurrence.  
Par exemple, sur la commune de Noailles en eau potable, Veolia avait le contrat de Délégation de 
Service Public, je crois qu’aujourd’hui le contrat a été confié par la commune de Noailles à 
l’époque, c’est encore eux qui exercent la concurrence, à Suez.  
Même sur le Nord du territoire de la Thelloise, il y a eu des délégataires qui se sont positionnés 
parce qu’ils ont des implantations locales sur le territoire.  
C’est vrai que pour quelqu’un qui vient de l’extérieur c’est compliqué mais on est sur un périmètre 
de 22 communes et au moins, puisque je connais à peu près le territoire, les communes ce sont 
toutes des communes de plus de 1 000 habitants.  
Ce ne sont pas des petites communes sur le territoire de la Thelloise.  
C’est un territoire avec des communes qui font en moyenne largement plus de 1 000 habitants.  
Il y a quand même un bassin de population relativement important et il y a deux délégataires qui 
sont très présents et qui, je l’espère, plutôt pour eux que pour nous, puisque l’enjeu est plutôt 
marginal pour la station d’épuration de Hermes, ils vont se damner le pion sur cette procédure.  
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M. Thierry AURY :  
Suite à l’échange entre Monsieur GOUJON et Monsieur PLOTTU, moi je rappellerai que je suis 
plutôt un chaud partisan de la régie publique.  
Je considère que dans ce cadre-là, 100 % de l’argent de l’usager, comme de l’argent de la 
collectivité va réellement pour le service, alors que dans n’importe quelle Délégation de Service 
Public on rémunère les actionnaires et il y a une partie de l’argent qui est mis par les usagers de la 
collectivité, qui ne va pas pour le service.  
Maintenant, concrètement, sur la situation sur laquelle nous sommes amenés à statuer, vous l’avez 
rappelé au départ, on a à donner un avis sur un tout petit bout d’un service d’une autre communauté 
de communes et donc, pour simplement un tout petit pourcentage.  
Je pense qu’on aura d’autres débats, même si Monsieur PLOTTU, ça a un peu amorcé mais donc 
sur ce que seront nos choix au niveau de l’Agglomération du Beauvaisis.  
Je n’ai pas beaucoup d’autres choses à rajouter.  
Personnellement, je m’abstiendrai sur mon vote sur ce choix.  
 
M. Lionel CHISS :  
Merci Monsieur AURY.  
La Commission Consultative, de toute façon, ne donne qu’un avis pour le vote en Conseil 
Communautaire de vendredi.  
Donc j’ai bien noté votre abstention Monsieur AURY. 
Est-ce qu’il y a d’autres remarques ou d’autres volontés d’abstention ou de votes contre cette 
délibération ?  
Très bien, s’il n’y a plus de questions, je vous remercie et je vous souhaite une bonne fin de journée. 
Au revoir.  
 
 


